
Soutenir  l’agroécologie  au
Togo  :  le  combat  pour  la
justice  climatique  se
poursuit !
Le  Défap,  engagé  dans  une  démarche  ambitieuse  de
réduction  de  son  empreinte  écologique,  poursuit  son
objectif  de  neutralité  carbone  en  soutenant  chaque
année des projets de « compensation carbone ». Après
vous  avoir  sollicités  en  2024  pour  le  projet
d’installation  d’un  biodigesteur  dans  le  village
d’Agbonan, au Bénin, nous avons besoin de vous pour ce
nouveau défi qui se profile pour 2025 : accompagner les
agriculteurs  et  agricultrices  au  Togo  vers  des
pratiques  agroécologiques  et  durables,  grâce  à
l’expertise  du  Secaar.

Formation à la fabrication et l’utilisation du compost ©Secaar
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Un grand merci pour votre mobilisation en
2024
Avant  d’en  venir  à  ce  nouveau  projet,  nous  souhaitons
remercier  chaleureusement  nos  donateurs  et  donatrices  pour
leur générosité lors du dernier appel à dons. Grâce à vous, 2
700 € sur les 5 600 € attendus ont été récoltés pour financer
l’installation  d’un  biodigesteur  à  Agbonan,  au  Bénin.  Ce
dispositif innovant, qui permettra de transformer les déchets
organiques en biogaz et fertilisants agricoles, sera finalisé
cette  année  grâce  à  un  complément  de  financement  pris  en
charge par le Défap.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’avancée du
projet !

 

2025  :  Soutenir  la  transition
agroécologique au Togo
Cette année, notre objectif est d’accompagner les agriculteurs
et agricultrices au Togo vers une agriculture plus durable et
respectueuse  de  l’environnement.  En  collaboration  avec  le
Secaar  (Service  chrétien  d’appui  à  l’animation  rurale),
l’objectif  est  de  réduire  leur  dépendance  aux  engrais
chimiques et pesticides, tout en valorisant les ressources
naturelles locales. Ce projet est essentiel non seulement pour
préserver  l’environnement  mais  aussi  pour  promouvoir  la
justice sociale, au cœur des missions du Défap et du Secaar.
Et pour cela, nous devons réunir 4 000 €.

 

Un projet aux multiples impacts positifs
Voici comment ce projet contribuera à améliorer durablement
les pratiques agricoles :



Production de compost et biopesticides :
Formation des agriculteurs-rices à la fabrication
de compost (18 tonnes produites/an).
Fabrication  de  pesticides  biologiques  (8  000
litres/an).

Valorisation des produits agricoles locaux :
Acquisition d’un séchoir solaire et du matériel
nécessaire à la production de biopesticides
Formation à la transformation des légumes produits
localement via le séchage solaire.

Réduction de l’empreinte écologique :
Une agriculture durable pour limiter l’utilisation
de produits chimiques polluants.
Une  démarche  qui  valorise  les  pratiques
agroécologiques  tout  en  soutenant  l’économie
locale.

 

Je soutiens la transition agroécologique au Togo !

https://dons-defap.s2.yapla.com/fr/dons-defap/donate/valorisation-des-pratiques-agroecologiques-et-durables-au-togo/10669
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Pourquoi soutenir ce projet ?
Le Défap s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet
de serre de 60 % d’ici 2050, tout en soutenant chaque année
des projets concrets de compensation carbone. Ce projet au
Togo  est  une  nouvelle  étape  dans  cet  engagement.  En
participant,  vous  contribuerez  à  :

Lutter  contre  les  effets  néfastes  du  changement
climatiques
Soutenir les communautés agricoles les plus vulnérables
Promouvoir  des  pratiques  agricoles  respectueuses  de
l’environnement.



Comment participer ?
Chaque don compte, et même un petit geste peut avoir un impact
significatif. De plus, grâce à la réduction fiscale de 66 %
(dans la limite de 20 % de votre revenu imposable), votre
contribution est avantageuse :

Un  don  de  20  €  vous  coûte  6,80  €  après  déduction
fiscale.
Un don de 100 € vous coûte 34 € après déduction fiscale.
Un  don  de  500  €  vous  coûte  170  €  après  déduction
fiscale.

 

Je donne pour ce projet

 

Ensemble, bâtissons un avenir durable
Le Défap, aux côtés de partenaires comme le Secaar, prend sa
part de responsabilité dans la lutte contre les dérèglements
climatiques. Grâce à votre soutien, nous pouvons continuer à
agir  pour  un  monde  plus  juste  et  respectueux  de
l’environnement.

Merci d’avance pour votre générosité ! Ensemble, contribuons à
bâtir un avenir où l’écologie et la solidarité vont de pair.

 

Restez informés
Suivez nos actualités pour découvrir l’avancement du projet au
Togo et celui du biodigesteur au Bénin ! Votre mobilisation
est la clé de notre réussite.
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